
1 
 

 

Présents : (voir feuille d’émargement jointe) 

Excusés : Jules CHARMOY (producteur) ; Jacky CHARRON (trésorier adjoint) ; David DUPUY 

(administrateur/producteur) ; Wieger FRENKEN(producteur). Sébastien ISTVANCIN (producteur). 

Ordre du jour : 

-I. Approbation du précédent compte rendu d’Assemblée Générale. 

-II. Mot des co-présidents 

-III. Rapports moral et d’activité et votes 

-IV. Rapport financier et vote 

-V. Rapport d’Orientation 

-VI. Renouvellement du CA et vote. 

-VII. Conclusion de la co-présidente.  

I. Approbation du précédent compte rendu d’Assemblée générale 

Le compte rendu a été envoyé les 29/06/2021 et 26/06/2022 à tous les adhérents et doit être approuvé. 

-1ère résolution : approbation du compte rendu de l’AG du 22 juin 2021. 

Votes contre :0 ; Abstentions :0 ; Votes pour :24 

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

II. Mots des coprésidents Gaëlle NAULIN et Pierre DUPUY 

Cette année marque le quinzième anniversaire de notre association, et le COVID n’aura pas eu raison de 

notre volonté d’offrir chaque semaine des produits bio locaux de qualité ! 

Du temps du COVID, nous avons conservé une nouvelle distribution des paniers de légumes qui semble 

satisfaire tout le monde, même si elle demande plus de travail préparatoire à la famille MORVAN. 

Après plusieurs années au sein de notre association, Stéphanie LONGUEVILLE a décidé d’arrêter la 

production des poulets, et nous avons donc retenu Sébastien ISTVANCIN (ferme de Bouquinet, à Palluaud)  

pour prendre le relais, avec une offre plus variée, mais une seule distribution par mois. 

COVID oblige, nous n’avons pas pu organiser de visite d’exploitation ou de soirée à thème comme par le 

passé, et nous avons dû nous contenter d’un vin chaud pour fêter la fin  d’année. 

L’année qui  vient semble heureusement permettre la reprise d’activités. 

En particulier, le 27 août, nous organisons une balade pédestre avec une dégustation champêtre à laquelle 

tous les adhérents seront conviés. 
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III. Rapport moral et d’activités 

78 adhérents en 2021-2022 contre 92 l’année dernière. 9 nouvelles adhésions et 69 renouvellements. 

La ré-adhésion est possible dès maintenant ! 

 

 Bilan des filières : 

 

- Bière : La Plume et l’Epi. Matthieu PROUILLAC. 

- Volailles/Epicerie : Ferme de Bouquinet. Sébastien ISTVANCIN : 38 adhérents/ 40 

volailles/mois. Epicerie : 8 adhérents réguliers (net ralentissement) 

- Fraises et petits fruits d’été : GAEC des Délices. Gaëlle NAULIN. Baisse des adhérents cette 

année. 

- Légumes et fruits d’hiver : Ferme des Chabannes. Didier MORVAN. 47 adhérents (contre 52 en 

juin 2021) 115 paniers (contre 147 en juin 2021) Baisse très significative. La production : bonne 

année tant en qualité qu’en quantité et diversité qui a donc permis de beaux paniers. 

- Glaces : EARL du Vinagrou. Christine SEGONDAT 2 distributions (1 annulée faute de 

commandes) 4/5 commandes à chaque fois (filière peu active) 

- Œufs : Ferme des Fontanelles.Wieger FRENKEN :43 adhérents en juin 2021. 38 en 2022.Légère 

augmentation des tarifs en janvier.  Beau succès des rillettes extra pimentées. 

- Pain : GAEC de la Fontaine de Veyrines. David DUPUY 

- Produits dérivés de la ruche : Miel. Hervé POIRIER.3 distributions.7 à 10 commandes à chaque 

fois. 

- Produits laitiers de vaches : GAEC de la Coutaude. Valérie Dos Santos.19 à 21 commandes /mois 

(stable)Fidélité des adhérents (goût et qualité des produits) 3 mois d’absence (tarissement) 

- Produits laitiers de chèvres : Dunn Peter et Louise. Pour des raisons d’organisation personnelle, 

Louise et Peter n’ont pas proposé de viande de chevreaux cette année. 

- Viandes porc, bœuf, veau : La Ferme des Charmes. Jules et Stéphanie CHARMOY : La 

consommation de viande s’est stabilisée après une forte baisse ces dernières années. 

- Viande d’agneau : Ferme de Charmonteil. Martine TROLY. 

- Vin : Château du Grand Roc. Henri-Paul GUILLOT : 3 distributions. 6/8 commandes conséquentes 

à chaque fois. 

Une baisse sensible et généralisée est donc constatée sur l’ensemble de l’activité. 

 

 Autres activités : 

-Présence du PBV à la fête du village. 

-Vin chaud à la distribution de Noël 

Les activités qui rythmaient la vie de l’association avant la pandémie n’ont pas repris en 2021/2022. 

La co-présidente remercie l’ensemble des adhérents pour ce bilan. 

-2ème résolution : approbation du rapport moral 

Votes contre :0 ; Abstentions :1 ; Votes pour :23. 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité moins une voix. 



3 
 

 

IV. Rapport financier présenté par le Trésorier Philippe GAUDRY 

 Année 2021-2022 (du 01/06/21 au 31/05/22) 

 

L’exercice a été très calme, peu de dépenses, et des cotisations essentiellement en recettes. 

En PRODUITS : 

•  805 € de cotisations et surcotisations (17€) des adhérents, correspondant à 75 adhésions (+ une tardive, 

reportée sur l’exercice suivant). NB : 1037€ en 2019/20 ; 998€ en 2020/21). La baisse des effectifs est 

tendancielle. 

• La subvention de la mairie pour 2022 n’est pas encore parvenue (celle de 2021 avait été versée à la 

charnière des deux exercices, en mai 2021). 

 

Côté CHARGES : 

•  Charges fixes : l’assurance, cotisation stable (196€). De plus, l’asso ne paye plus de loyers. 

•  Peu d’animations-soirées-réceptions (174€) 

-  Quelques dépenses pour l’AG 2021 

-  Pot de départ de Stéphanie (productrice de poulets) 

-  Pot de départ du CA de Francis et Dacia 

-  Un vin chaud en janvier 

•  En fin 2020, le CA avait voté l’attribution d’un panier cadeau aux adhérents (909€), cela n’a pas été 

renouvelé fin 2021, avec le desserrement – relatif - de l’étau sanitaire. 

 

Au TOTAL : 806,60 € de recettes 

 370,68 € de dépenses. 

Soit un résultat d’exploitation positif, de + 435,38 €. 

  

 

Les disponibilités de l’association, au 31/05/2022, se répartissent ainsi : 

 -  Compte courant CIC : 2 153,03 € 

 - Livret d’épargne assos CIC 1 023,58 € 

 - Caisse (numéraire) 2,00 € 

  ----------------- 

Soit un avoir total de 3 178,61 € 

 

0 – 0 – 0 – 0 - 0 
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L’Assemblée générale doit se prononcer sur les tarifs des cotisations 2022/2023. 

Il est proposé un maintien des conditions actuelles : 10 € par adhérent, option de 12 € pour les couples ou 

familles (permet de disposer de deux voix lors des votes de l’AG), surcotisations acceptées. 

(Voir balance comptable et compte de résultat en annexes) 

-3ème résolution : approbation du rapport financier 

Votes contre :0 ; Abstentions :0 ; Votes pour :24 

Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 

V. Renouvellement du Conseil d’administration  

(Les votes s’effectueront à main levée) 

. Actuellement 13 membres : 

 Gaëlle NAULIN (co-présidente, productrice de fruits rouges) 

 Pierre DUPUY (co-président /adhérent) 

 Jacky CHARRON, (trésorier adjoint) 

 Philippe GAUDRY (trésorier et responsable de filières produits laitiers vache/miel/vin/glaces) 

 Martine LIMOGES (secrétaire) 

 Daniel BARBUT (secrétaire adjoint / filière produits laitiers de chèvre) 

 Didier MORVAN (producteur légumes et fruits) 

 Jean Paul PROUILLAC (responsable filière Volailles /épicerie) 

 Gonzague DELADERRIERE, (responsable de la filière viandes) 

 Pascale GAVAZZI-CHARRON, (responsable de la filière F&L et fruits rouges) 

 David DUPUY (producteur de pain) 

 Joëlle LAGORCE 

 Dominique LAUBER (responsable filière œufs et verrines) 

7 membres sont à renouveler et 2 ne se représentent pas. 

Ne se représentent pas : Dominique LAUBER (qui reste cependant responsable de la filière œufs) 

Daniel BARBUT : (secrétaire adjoint en charge des adhésions et responsable filière produits laitiers de 

chèvre) 

A renouveler : 

Gaëlle NAULIN 

Pierre DUPUY 

David DUPUY  

Philippe GAUDRY 

Jacky CHARRON 

Didier MORVAN 

Jean-Paul PROUILLAC 
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-4ème résolution : renouvellement des membres du CA.et élection des nouveaux candidats. 

Votes contre :0 ; Abstentions :0 ; Votes pour :24 

Les membres sont renouvelés à l’unanimité. 

 

Restent donc encore 2 places à pourvoir 

La coprésidente demande s’il y a des candidats. Marie MOURASSE (adhérente d’Annesse et Beaulieu) 

se porte candidate au Conseil d’administration.  

-5ème résolution : élection des nouveaux candidats 

Votes contre :0 ; Abstentions :0 ; Votes pour :24 

Marie MOURASSE est élue à l’unanimité. 

Ⅵ. Rapport d’orientation 

-Participation à la fête d’Annesse et Beaulieu le 27 Août (Organisation d’une balade gastronomique et 

pédagogique familiale 6km) 

-Mise en place du nouveau site internet : https://panierbiodelavallee.wordpress.com/ 

-Reprise des visites d’exploitations chez les producteurs 

-Intégration de Marie CORBAL (plats cuisinés végétariens) sous condition de sa certification AB. (Dont 

vous pourrez gouter les préparations durant la distribution) 

Pour conclure, Gaëlle NAULIN remercie l’Assemblée et laisse la parole à Daniel BARBUT (présentation 

de la ballade gastronomique du 27 août. Puis à Jean-Paul PROUILLAC pour la lecture de la synthèse des 

sondages satisfaction adhérents et producteurs. (Document joint au CR.) 

Didier MORVAN, ancien président, remercie chaleureusement Daniel BARBUT pour son implication 

depuis la création de l’association. 

M PERPEROT, maire d’Annesse et Beaulieu, remercie le Panier Bio de La Vallée et tous ses membres 

adhérents et producteurs pour son activité au sein de la commune. 

L’Assemblée Générale est close à 18h35. 

 

 

La co-présidente                                       Le co-président                                         La Secrétaire 

 

 

    G. NAULIN                                              P. DUPUY                                             M. LIMOGES 


